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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 56, insérer l'article suivant :

Le  V bis de  l'article 41  de  la  loi  de  financement  de  la  sécurité  sociale  pour  1999
(n° 98-1194 du 23 décembre 1998) est complété par une phrase ainsi rédigée : « La décision de
refus d'inscription d'un établissement doit être motivée ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement se justifie par son texte même.


